
Spécial COMMISSION
TOUS LIEUX D'AFFECTATION

DECISION DE RECLASSEMENT DES AGENTS LOCAUX AFFECTES DANS LES
BUREAUX ET LES DELEGATIONS DANS LA

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES
- EXERCICE 1995 -

Reclassement dans le même niveau de tâches :

Vers le groupe I .

Vers le groupe II

PROCTOR Caroline, Edimbourg
BOURROUX Michel, Paris

PATSIOPOULOU Vassiliki, Athènes
SPAANBROEK Gérard, La Haye
SIMAO Eugenio, Lisbonne
PALMER Sandra, Londres
McKAY Katherine, Londres

DATE D'EFFET : au 1er janvier ou au 1er du mois pendant lequel l'agent local atteint
l'ancienneté requise



Reclassement dans un niveau de tâches supérieur :

Du groupe IV, agent de service,
vers le groupe III, agent de bureau

Du groupe III, agent de bureau,
vers le groupe II,
agent de bureau principal

Du groupe III, agent de secrétariat,
vers le groupe II,
agent de secrétariat principal

: THORMAHLEN Michael, Berlin
: HENIQUE Christophe, Paris

: KING Anna, Dublin
: VIDAL Corinne, Marseille

: KLAES Bcttina, Bonn
: GERCKE Vibeke, Copenhague

DATE D'EFFET : 1er novembre 1995
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